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PRÉALABLE

Le dossier d’enquête publique a pour objectif de présenter, expliquer et justifier le projet d’exten-
sion de la réerve naturelle nationale du Venec, sur la commune de Brennilis dans le département
du Finistère (29).

La création et la gestion des réserves naturelles nationales sont régies par les articles L.332-1 et suivants et
R.332-1 et suivants du code de l’environnement.

En référence à l’article R.332-3 et R.123-8 du code de l’environnement, le dossier d’enquête doit comporter :

 Une note de présentation non technique,

 Un plan de délimitation du territoire à classer,

 Les plans cadastraux et l’état parcellaire,

 Une étude sur les incidences générales et les conséquences socio-économiques du projet,

 La liste des sujétions et interdictions ainsi que les orientations générales de gestion,

 Un résumé de l’étude scientifique.

Pour le projet d’extension de la réserve naturelle nationale du Venec, le dossier d’enquête se présente en 5
tomes et des annexes, dont les contenus sont les suivants :

Tome 1 : Présentation du projet

 L’objet, les motifs et l’étendue de l’extension,

 Le résumé de l’étude scientifique,

 Les avis des instances scientifiques consultées,

 Bibliographie sommaire.

Tome 2 : Impacts du projet

 Les usages socio-économiques en vigueur sur le territoire du projet, la valorisation locale résultant du 
statut de réserve naturelle,

 La liste des sujétions et interdictions envisagées nécessaires à la protection de la réserve naturelle,

 Une analyse des incidences générales et des conséquences socio-économiques du projet,

 Les orientations générales de la gestion prévue pour la réserve naturelle.

Tome 3 : Synthèse de la concertation

 La cadrage juridique des réserves naturelles nationales,

 Le résumé des étapes de la concertation menée entre 2018 et 2021,

 Les compte-rendus des réunions.

Tome 4 : Atlas cartographique

 Le plan de situation au 1/25 000ème,

 Les plans cadastraux au 1/5 000ème,

 L’état parcellaire.

Tome 5 : Projet de décret

Annexes

 L’état des lieux de la réserve actuelle,

 L’étude scientifique,

 L’étude socio-économique.
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Projet de décret
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Cette interdiction ne s’applique pas :
a) Aux activités agricoles, pastorales, sylvicoles et industrielles mentionnées aux articles 10,

11 et 12 ;
b) À la cueillette des mûres et champignons, à des fins familiales et sous réserve des droits 

des propriétaires. Cette activité peut être réglementée par le préfet ;
c) À la cueillette de végétaux qui ne sont pas protégés par la réglementation,  à des fins

commerciales,  sous  réserve  des  droits  des  propriétaires  et  de  l’obtention  d’une
autorisation du préfet, conformément aux dispositions de l’article 12 ;

d) À l’entretien courant des haies et  talus à des fins domestiques ou de sécurité  par les
propriétaires,  ayants  droit,  gestionnaires  des  voiries  et  gestionnaire  de  la  réserve,
conformément aux dispositions de l’article 13 ;

e) À l’entretien et à la restauration des milieux naturels, conformément aux orientations du
plan de gestion et aux dispositions de l’article 13.

Article 7

Le  préfet  peut  prendre,  après  avis  du  conseil  scientifique  de  la  réserve,  toutes  mesures
compatibles  avec  le  plan  de  gestion  en  vue d'assurer  la  conservation  d'espèces  animales  ou
végétales et le suivi scientifique, ou de limiter les espèces animales ou végétales surabondantes
ou susceptibles  de  provoquer  des  déséquilibres  biologiques  et  des  dégâts  préjudiciables  aux
milieux naturels et aux espèces ou aux activités agricoles, forestières et pastorales .

Article 8

Il est interdit :

1° D’abandonner, de déposer, de jeter, de déverser ou de rejeter tout produit, quel qu’il soit, de
nature à nuire à la qualité de l’eau, de l’air, du sol ou du site ou à l’intégrité de la faune ou de la
flore, sous réserve pour ces dernières des dispositions des articles 7, 10 et 11.

2° D’abandonner, de déposer, de jeter, de déverser ou de rejeter en dehors des lieux spécialement
prévus à cet effet des ordures, déchets, détritus ou matériaux de quelque nature que ce soit.
Toutefois,  le  dépôt  de matériaux et  de matériel  est  autorisé  pour  les  activités  précisées  aux
articles 10 et 11.

3° De troubler  la  tranquillité  des lieux ou le  fonctionnement  écologique du milieu  par toute
perturbation  sonore,  pyrotechnique  ou  lumineuse autre  que  celles  relevant  de  l’exercice  des
activités autorisées ou réglementées par le présent décret, dans la stricte mesure nécessaire à leur
exercice ou leur déroulement ;

4° De porter atteinte au milieu naturel en utilisant ou en allumant du feu ;

5° De porter atteinte au milieu naturel en apposant des inscriptions autres que celles nécessaires
aux délimitations foncières, à l’information, à la circulation et à la sécurité du public, à l'exercice
d'activités  scientifiques,  pédagogiques,  agricoles,  pastorales  et  sylvicoles  autorisées  par  le
présent décret.

Article 9
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a) L’enregistrement de son ou d’image au sein de la réserve ;
b) Les  activités  touristiques  ou culturelles  ayant  pour  objet  ou finalité  la  découverte  du

milieu naturel de la réserve ;
c) La  récolte  de  végétaux  sauvages  cueillis  au  sein  de  la  réserve  en  vue  de  leur

transformation et commercialisation.

TITRE IV
RÈGLES APPLICABLES AUX TRAVAUX

Article 13

I. – Les travaux publics ou privés modifiant l’état ou l’aspect de la réserve sont interdits.

II. – Certains travaux peuvent toutefois être autorisés, en application de l'article L. 332-9 du code
de l'environnement et dans les conditions prévues aux articles R. 332-23 à R. 332-25 de ce code.
Sont  également  permis,  après  déclaration  au  préfet,  dans  les  conditions  prévues  à  l'article
R. 332- 26 du code de l'environnement et dans le respect des règles de procédure qui leur sont
applicables, les travaux publics ou privés susceptibles de modifier l'état ou l'aspect de la réserve
lorsqu’ils sont définis dans un document de gestion approuvé par le préfet.

TITRE V
RÈGLES APPLICABLES A LA CIRCULATION, AUX ACTIVITÉS SPORTIVES ET DE

LOISIRS ET AUX AUTRES USAGES

Article 14

I. − L'accès et la circulation des personnes à tout ou partie de la réserve peuvent être réglementés
par le préfet.

II. − Est autorisée, dans le respect des droits des propriétaires et des ayants droit, la circulation
des piétons, des cyclistes, des cavaliers et de tout autre véhicule non motorisé dans la limite des
espaces et cheminements balisés, voies d’exploitation et chemins ruraux figurant sur le plan de
circulation annexé au plan de gestion de la réserve.

III. − Les limitations résultant des dispositions du présent article ne sont pas opposables :
a) Aux agents de l’État en missions de secours, de sauvetage ou de police ;
b) Aux agents des services publics dans l’exercice de leurs fonctions ;
c) Aux agents de la réserve dans l’exercice de leurs fonctions ;
d) Aux propriétaires et ayants droit ;
e) Aux personnes dans l’exercice des activités autorisées aux articles 10, 11, 13, 17 et 19.

Article 15

La circulation et le stationnement des véhicules terrestres à moteur sont interdits.
Toutefois, ces interdictions ne s’appliquent pas aux véhicules terrestres à moteur utilisés :

a) Dans le cadre des activités agricoles et pastorales mentionnées à l’article 10, des activités
sylvicoles mentionnées à l’article 11, pour les travaux mentionnés à l’article 13 et pour
les activités de chasse mentionnées à l’article 17 ;

b) Par les propriétaires et leurs ayants droit pour l’accès à leurs parcelles ;

7 / 10



12                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021



Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021 13



14                                                                                         Enquête publique – Extension de la réserve naturelle nationale du Venec – Octobre 2021


	Préalable
	
	Projet de décret

